
 

 5, Avenue de Paris - 42300 ROANNE 
 04.77.72.25.34 

 aeboussand14@yahoo.fr 
https://www.auto-ecole-roanne.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

Critère 1.4 

Le lieu et conditions d'usage 

 de la piste moto  

(formations deux roues) 
 

 

 

Un présentoir sous forme classeur est à la disposition dans le bureau et à la demande auprès de la secré-
taire la consultation est possible dans le bureau ou en salle suffisamment isolé de l’activité pour que le con-
sultant(e) puisse être libre d’en prendre connaissance.  

mailto:aeboussand14@yahoo.fr
https://www.auto-ecole-roanne.com/


 

 5, Avenue de Paris - 42300 ROANNE 
 04.77.72.25.34 

 aeboussand14@yahoo.fr 
https://www.auto-ecole-roanne.com 

 

 

 

PISTE MOTO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adresse et lieu du rendez-vous :   Auto-école BOUSSAND 5 Avenue de paris 42300 ROANNE 

Adresse piste moto :   Rue de l'Oudan 42300 ROANNE 

Temps pour rejoindre la piste : environ 15 minutes (selon la circulation) 

Le tracé vert correspond au trajet entre l'auto école et la piste moto sous réserve d'une circulation fluide 

La capacité d'accueil maximale pour l'auto école est de 3 candidats en simultanée 

La piste moto est disponible tous les jours en fonction des plannings des enseignants moto hors examens 

Les rendez-vous se font à l'auto école une pièce peut être mise à disposition pour permettre aux élèves de 
se changer si cela s'avère nécessaire. 
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NB : la piste n'est pas équipée de toilettes 

 

CONDITIONS D’USAGE DE LA PISTE MOTO 

(formations deux roues) 

 

Le premier RDV se fait devant le bureau : 5 Avenue de Paris à ROANNE. 

Et suivant le niveau de l’élève, le moniteur part en voiture ou emmène la moto sur la piste 
Bassin de L’Oudan. 

➢ 3 motos pour le permis A2 

➢ 3 Scooters pour le permis AM 

➢ 1 moto 125 cm 3 pour le permis A1 et la formation 125 ( 7 heures) 

 

 

CONDITIONS D’USAGE DE LA PISTE 

 

Tout candidat doit être accompagné d’un enseignant moto diplômé 

(Mickael DESMULES à l’auto Ecole est responsable) 

▪ Les candidats doivent être en tenue règlementaire : 

▪ Port d’un casque homologué, à sa taille 

▪ Gants moto possédant le marquage NF ou CE 

▪ Un blouson ou une veste manches longues munis d’équipements rétro- réfléchissant 

▪ Un pantalon long. 

▪ De bottes ou chaussures montantes 

 

HORAIRES 

Ces formations ont lieu du lundi au samedi suivant disponibilités 
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Issue de notre site internet : https://www.auto-ecole-roanne.com 
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